La liste des cas d'ouverture à cassation 
« Le pourvoi en cassation tend à faire censurer par la Cour de cassation la non-conformité du jugement qu'il attaque aux règles de droit ». Depuis deux siècles, la Cour de cassation et la doctrine ont élaboré une liste des cas d'ouverture à cassation :

1.          Violation de la loi
Il faut entendre « violation » au sens strict et loi au sens large, c'est-à-dire au sens de norme juridique, pouvant être aussi bien une loi qu'un décret, qu'un règlement, un arrêté, une coutume, … mais également un traité international ou une norme communautaire. 

2.          Excès de pouvoir
Ce moyen sert à sanctionner une irrégularité commise par le juge. Il peut s'agir de la méconnaissance de règles de compétence, ou celle d'un principe fondamental de procédure ou d'organisation judiciaire qui n'a pas besoin d'être rattaché à un texte. La plupart du temps, le moyen tiré de l'excès de pouvoir du juge existe souvent lorsque d'autres moyens existent. 

3.          Incompétence de la juridiction
Il peut s'agir d'une incompétence territoriale ou d'une incompétence d'attribution. 

4.          Inobservation des formes
Ce moyen tend à sanctionner l'inobservation requises à peine de nullité au cours de la procédure 

5.          Motivation inexistante ou motivation insuffisante
Ce défaut se subdivise en défaut de motif et défaut de base légale 

1.          Défaut de motif
La jurisprudence et la doctrine considère le défaut de motif comme un vice de forme. La Cour de cassation le sanctionne en visant l'art. 455 du NCPC. Elle casse l'arrêt et renvoie aux juges du fond, qui devront trancher au fond.
Le défaut de motif peut lui-même recouvrir plusieurs cas : l'absence totale de motif et la contradiction de motifs. On assimile à ce dernier cas la contradiction entre les motifs et le dispositif. 

2.         Défaut de base légale
Le défaut de base légale est l'insuffisance de motivation. Ce vice est un vice de fond et la Cour de cassation visera un texte de fond. Le défaut de base légale est le vice le plus fréquemment invoqué devant la Cour de cassation. 

3.         Dénaturation
La dénaturation est une mauvaise interprétation d'une clause d'un contrat, d'une convention, d'un jugement, qui est claire et précise. Les juges ne doivent interpréter que ce qui est obscur. Ce moyen est parfois utilisé abusivement par la Cour de cassation lorsque celle-ci souhaite unifier sa jurisprudence en cassant des décisions interprétant des conventions qui devaient pourtant l'être. 

6.       Contrariété de jugements
Lorsque dans une même affaire, plusieurs jugements ont été rendus qui sont inconciliables. Lorsqu'il est invoqué, ce moyen doit viser le second jugement en date 

7.      Perte de fondement juridique
Ce moyen peut être invoqué lorsqu'une loi nouvelle d'application immédiate aux affaires pendantes durant la procédure devant la Cour de cassation. Le fondement légal sera cette loi nouvelle.

Voir aussi :
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Cher Monsieur, Vous trouverez ci-joint les deux mémoires que j'ai établis respectivement au nom de Monsieur Marcel MARGUET et de Monsieur François MONBEIG ANDRIEU.  Nous intervenons dans un contexte favorable, la Cour de cassation venant de nous donner gain de cause sur ce terrain de la recevabilité (Civ. 2, 23 janvier 2014 (pourvoi n° 13-11.291, inédit :Barthoulot).Certes, la Cour de cassation n’a pas encore clairement dit que la forclusion fondée sur l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ne peut plus être soulevée après que la commission de recours amiable a statué sans elle-même en faire état. Ce qui fait qu’un – très - léger doute peut subsister s’agissant notamment de l’affaire MONBEIG ANDRIEU, l’un des griefs (3ème branche) abordant cette question spécifique et critiquant un motif de l’arrêt sur ce point. Etant précisé que ce grief s’avère inopérant, la Cour ayant semble-t-il admis, dans un motif non critiqué, que la CAVIMAC ne faisait pas la preuve du point de départ du délai de deux mois.      Je demeure optimiste quant à nos chances d’obtenir le rejet
Me Jean-Jacques GATINEAU SCP GATINEAU – FATTACCINI Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation 
